
Informations réglementaires SFDR et Taxonomie

Le FCP Federal Transition Modéré intègre des caractéristiques environnementales et/ou sociales dans

sa stratégie d’investissement au sens de la réglementation SFDR, à savoir la prise en compte de

critères ESG dans la sélection des actifs financiers. Le fonds investit notamment dans i) des parts

d’OPC ayant reçu un label d’investissement responsable reconnu de leur pays de domiciliation (label

ISR en France, ou label Luxflag au Luxembourg, ...) et ii) d'OPC présentant un degré d’intégration des

enjeux ESG que la société de gestion juge satisfaisante. Dans ce dernier cas, la société de gestion

effectue des études spécifiques des fonds sous-jacents afin de s’assurer, notamment, que ces derniers

disposent de contraintes de gestion ESG suffisantes.

Les indices désignés comme indices de référence du Fonds ne sont pas adaptés aux caractéristiques

environnementales et/ou sociales promues par le produit.

Bien que le FCP puisse investir dans des activités économiques durables sur le plan environnemental

au sens du Règlement Taxonomie, il n’a actuellement pas un objectif environnemental spécifique et

ne s’engage pas à investir dans des investissements durables qui sont alignés sur les critères du

Règlement Taxonomie.

Le principe consistant à “ne pas causer de préjudice important” s’applique uniquement aux

investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union

européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les

investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte

les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan

environnemental.


